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Les Unités d’Habitation de Le Corbusier

Martine Vittu
Ancienne présidente de la Fédération européenne 
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membres de l’Association CHF 10.00 / non-membres CHF 15.00
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Martine VITTU habite depuis 1956 la Maison Radieuse (Rezé – France), la seconde des
Unités d’Habitation construites par Le Corbusier.
Arrivée «par hasard», elle prend peu à peu conscience des dimensions hors normes du
bâtiment dans lequel elle réside.
Bénévole à l’Association des Habitants de la Maison Radieuse, elle participe, en 2004, 
à la création de la Fédération européenne qui regroupe les habitants des Œuvres de 
Le Corbusier et dont l’objet principal est de promouvoir l’œuvre de l’architecte dans sa
dimension humaine et sociale d’habitat. Elle préside la Fédération de 2010 à 2016. C’est
à ce titre qu’elle siège pendant quatre ans au Conseil d’Administration de la Fondation 
Le Corbusier.

Le Corbusier a édifié cinq Unités d’Habitation: Marseille (1952), Rezé (1955), Berlin
(1958), Briey (1961) et Firminy (1965).

Les débuts ont été difficiles, les bâtiments ont peiné à se remplir. Certaines ont eu des
histoires chaotiques mais, aujourd’hui la quasi-totalité des appartements est occupée et
les UH ont gardé l’usage pour lequel elles ont été créées.

Si ni le temps ni l’usage n’ont modifié l’aspect extérieur et les parties communes, qui
sont protégés au titre de Monuments historiques, il n’en est pas de même des espaces
privés. Ces espaces ont été, pour les premiers habitants, un progrès considérable de leur
vie quotidienne. Au fil de plusieurs décennies, les qualités d’adaptabilité expliquent qu’au-
cun appartement ne ressemble à un autre et que les transformations possibles en font
des logements qui n’ont rien perdu de leur pertinence.

Vivre dans une Unité d’Habitation n’est pas vivre dans n’importe quel immeuble. Le Cor-
busier a prévu des «prolongements du logis»: parc, hall, toit terrasse, école maternelle,
clubs qui, au fil du temps, ont parfois changé d’utilisation mais qui sont de puissants
facteurs de lien social.

La principale inquiétude quant à l’avenir tient à la lourdeur des financements liés aux
restaurations et aux travaux de mises aux normes. Les copropriétaires les plus fragiles
risquent d’être contraints de partir d’où une réelle menace de disparition de la mixité
sociale.

Cependant les habitants continuent de plébisciter tout autant l’architecture que le projet
de vie, les visiteurs du monde entier se pressent toujours plus nombreux , les UH ont 
résisté et résisteront à l’épreuve du temps. Marseille Rezé
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